
1

Mairie de Puplinge : lundi à vendredi, 7h30-12h / 14h-17h. Horaires vacances scolaires : 7h30-12h / après-midi fermé.
Édition puplinfos - Mairie de Puplinge - rue de Graman 70 - 1241 Puplinge - 022 860 84 40 - info@puplinge.ch.

Ce numéro et les précédents peuvent être consultés sur www.puplinge.ch, rubriques : Communication / Journal puplinfos.

Cases grisées = congés scolaires 

Service itinérant pour
• ENCOMBRANTS 

• DÉCHETS SPÉCIAUX
Levée sur appel pour  

• ENCOMBRANTS LOURDS  
et/ou VOLUMINEUX

Inscrivez-vous pour obtenir votre QR Code. 

www.mobilitri.ch - 079.410.03.72
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Régénération des arbres de la place communale
La mise à disposition des tables de pique-nique sous les érables de la place 
communale est très appréciée en été et nous souhaitons la perpétuer. Cette 
utilisation accrue du périmètre boisé, n’est pas idéale pour la santé des arbres. 
Afin de pouvoir continuer à profiter de leur ombre en été, leur sol doit être 
régénéré en hiver de manière à préserver leurs 
racines. Merci de respecter l’interdiction d’accès. 
Les tables de pique-nique ont donc été déplacées 
temporairement pour la période hivernale. Au fil 
des saisons, elles seront disposées sur les différents 
espaces verts de la place, puis réinstallées sous les 
érables, côté rue de Frémis, de juin à septembre. 

ERRATUM - brochure «Informations pratiques»
Dans la brochure qui vous a été distribuée début janvier, le courriel de 
l’association Bien Vivre à Puplinge (BVAP) est à corriger ainsi en page 12 : 
info@bvap.org. Pour information, l’Assemblée générale de l’association 
BVAP aura lieu le mercredi 20 mars 2024 à 20h15, à la salle communale.

BIBLIOBUS
Place communale, vendredis 
2 et 16 février de 15h à 18h. 

TEST ANNUEL DES SIRÈNES
Mercredi 7 février à 13h30.

HORAIRES MAIRIE
Du lundi 19 au vendredi 
23 février. Ouverture uniquement 
le matin de 7h30-12h.

SORTIE À LA MONTAGNE
Samedi 24 février  
sur inscription (voir p.3).

SÉANCE CONSEIL MUNICIPAL
Mercredi 28 février à 
20h30, salle du Conseil.

VOTATION POPULAIRE
Dimanche 3 mars de 
10h à 12h, salle communale.

Agenda
Clôture naturelle du parc à chiens
Au printemps 2021, un enclos grillagé avec poteau en bois (sans fondation) 
avait été posé, au parc à chiens situé à la rue de Graman, vers l’arrêt de bus 
Puplinge-Marquis. Ce type de clôture n’avait pas convenu aux services de l’État 
qui avaient exigé sa suppression. Au mois de décembre 2023, des branches 
de saules ont été plantées afin de délimiter à terme un espace de liberté pour 
les chiens. Le temps que la nature puisse faire son oeuvre, ces plantations 
formeront une haie qui se densifiera progressivement. Merci de votre patience.

«Visite conseil villa» - subvention pour un diagnostic énergétique
Si vous êtes propriétaire d’une villa depuis plus d’un an et que vous souhaitez 
réduire votre consommation d’énergie et votre impact environnemental, 
SIG-éco21 vous propose une visite personnalisée pour identifier les économies 
possibles. D’une valeur de CHF 850.-, cette prestation ne coûtera que 
CHF 161.55 TTC (CHF 150.- HT) aux 20 premières personnes inscrites. La 
commune vous encourage vivement à demander votre visite en ligne sur le 
site www.sig-ge.ch/particuliers/ (rubriques : Offres / Propriétaires de villas / 
Diagnostic énergétique environnemental).

Test annuel des sirènes le mercredi 7 février
À 13h30, vous entendrez un son oscillant continu durant une minute. Pas de 
panique, il s’agira simplement de l’essai des sirènes d’alarme à la population 
qui a lieu chaque premier mercredi du mois de février entre 13h30 et 15h30. 
La sirène de Puplinge est située à proximité du groupe scolaire. L’application 
gratuite pour smartphone Alertswiss vous préviendra de ce test. 
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Communications de l’Espace de vie enfantine (EVE)
•  INSCRIPTIONS : les parents qui souhaitent inscrire pour la 1ère fois leur·s enfant·s à la crèche ou au jardin d’enfants 
de l’EVE pour la rentrée 2024-2025 doivent le faire d’ici au 15 mars 2024 dernier délai. Quant au renouvellement 
de la demande d’inscription (enfant déjà sur liste d’attente), celui-ci doit se faire uniquement entre le 1er et le 15 mars 
2024. Les formulaires d’inscription se trouvent sur le site www.eve-puplinge.ch et sont à renvoyer dûment complétés 
par e-mail (info@eve-puplinge.ch) ou par courrier (EVE Graines de Patenailles - rue de Graman 58 - 1241 Puplinge). 
•  VALISE D’ACTIVITÉS À EMPRUNTER POUR LES 3-8 ANS : suite à l’appel à projet de la Mairie sur l’égalité, 
l’EVE Graines de Patenailles a conçu une valise sur le thème des stéréotypes de genre chez les jeunes enfants. 
Celle-ci contient plusieurs albums jeunesse, affichettes et jeux de société. Elle est mise gracieusement à disposition des 
personnes intéressées à l’EVE Graines de Patenailles (rue de Graman 58) pour une durée maximum d’un mois. Si vous 
souhaitez l’emprunter, merci d’adresser un e-mail à info@eve-puplinge.ch afin de savoir si la valise est disponible.

• PUPLINGE SOLIDAIRE : le nouveau comité et ses bénévoles vous annoncent la reprise des activités de l’association 
avec le programme suivant : CAFÉ-RENCONTRES le dimanche 03.03.24 de 10h à 12h  / BRUNCH COMMUNAUTAIRE 
le dimanche 24.03.24 de 11h à 15h à la salle communale / CAFÉ-RENCONTRES le dimanche 05.05.24 de 10h 
à 12h  / CAFÉ-RENCONTRES le dimanche 02.06.24 de 10h à 12h . Selon les conditions météo, les cafés-rencontres 
auront lieu soit à l’extérieur sur la place communale, soit à l’intérieur à l’Arcade 12 - Local des associations (rue de 
Frémis 12). Pour toute question : info@puplinge-solidaire.ch. Infos sur l’association : www.puplinge-solidaire.ch.

• APEP  -  ASSOCIATION DES PARENTS D’ENFANTS DE PUPLINGE : une BOURSE AUX VÊTEMENTS sera organisée 
par l’association le dimanche 03.03.24, dans la salle de gymnastique. Participation de CHF 5.-/personne inscrite. 
Informations sur www.puplinge.ch, rubrique Agenda. Inscription par e-mail : bourse.enfants.puplinge@gmail.com. 

Les rendez-vous & annonces des ASSOCIATIONS

Deux bénévoles recherché·e·s pour la boîte à livres
Depuis 2016, une boîte à livres est installée à la rue de Graman 64 (à gauche de la salle de réunion), afin de favoriser 
l’échange et le partage de livres en bon état. Dès le début, plusieurs bénévoles ont veillé sur cette boîte à livres en 
passant régulièrement afin de vérifier que les ouvrages soient bien rangés et effectuer un tri lorsque cela s’avère 
nécessaire. La Mairie tient à remercier chaleureusement Jacqueline Revaz - qui s’arrête après plus de 7 ans de 
bénévolat - et Chantal Thébeau, qui va poursuivre cette activité encore quelque temps. Si vous souhaitez en savoir plus 
sur ce rôle de bénévole pour la surveillance de la boîte à livres, merci de contacter la Mairie (022.860.84.40 - 
info@puplinge.ch).

Chéquier culture disponible à la réception pour les ayants droit
Le Chéquier Culture est proposé gratuitement aux personnes de plus de 21 ans et de moins de 65 ans qui : • ne 
sont pas étudiantes  • bénéficient d’un subside du Service de l’assurance-maladie  • résident officiellement à Puplinge. 
Pour obtenir le chéquier composé de 6 chèques d’une valeur de CHF 10.-, les bénéficiaires doivent se présenter en 
Mairie avec leur attestation de subside et leur pièce d’identité. Les chèques peuvent être employés individuellement 
ou cumulés dans leur totalité pour le paiement partiel ou total du billet de la personne bénéficiaire ou de son invité·e.

Déclaration d’impôt - coup de main proposé aux 18-30 ans
Même sans revenu, il est obligatoire de remplir une déclaration d’impôt. Des volontaires de l’AFC (administration 
fiscale cantonale) seront présents à l’Arcade 12 - Local des associations (rue de Frémis 12) le jeudi 14 mars, de 
19h à 21h pour aider les jeunes puplingeois·es à remplir leur déclaration fiscale. La participation est gratuite. Il est 
recommandé d’avoir un compte e-démarches. Vous pouvez le demander à l’avance, soit en passant à la réception de la 
commune avec votre pièce d’identité valable et votre téléphone portable, soit en remplissant le formulaire en ligne sur 
https://www.ge.ch/inscrire-aux-e-demarches. Un flyer détaillé vous parviendra dans le courant du mois.
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CONSEIL MUNICIPAL
La prochaine séance 
aura lieu le mercredi 
28.02.24 à 20h30, salle 
du Conseil municipal 
(rue de Graman 66).

CLUB DES AÎNÉS DE PUPLINGE
Arcade 12 - Local des associations 
Rue de Frémis 12 - 1241 Puplinge 

Président 
M. Jean-Marie Court 
079.583.14.05

Club des Aînés
de Puplinge

Programme proposé par le Club des Aînés
•  Jeudis 01.02, 08.02, 15.02, 22.02 et 29.02.24 de 14h à 17h - Accueil 
libre pour les membres souhaitant jouer, discuter, prendre une boisson, etc.
•  Mardi 06.02.24 à 9h05 - Balade de Jussy à Puplinge par Sionnet et Choulex - 
rdv à 9h05 arrêt tpg Puplinge-Frémis, ligne 32, départ bus à 9h12. Inscription 
souhaitée : Jean-Marie Court, 079.583.14.05 - j.court@aines-puplinge.ch.
•  Jeudi 15.02.24 dès 9h - Petit déjeuner - rdv Frémis 12. Inscription 
jusqu’au 12.02.24 avant 12h : Dominique Wegmüller, 076.440.79.21 - 
d.wegmuller@aines-puplinge.ch. 
•  Vendredi 16.02.24 à 10h - Petite balade pour un café - rdv à l’Arcade 
12. Information : Françoise Burtin, 079.601.27.79 - f.burtin@aines-puplinge.ch.
•  Mardi 20.02.24 à 9h - Dictée - rdv Frémis 12. Inscription : Simone Regamey, 
076.616.38.86 - regamey.simone@vtx.ch ou Daniel Chappuis, 022.860.20.35 - 
djchappuis@gmail.com.
•  Vendredi 23.02.24 à 12h - Déjeuner au restaurant Le Tilleul (rte de La 
Repentance 86, 1252 Meinier). Inscription avant le 15 du mois : Gérard Aubry, 
079.379.24.13 - g.aubry@aines-puplinge.ch.
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Subvention pour les cours de sport / loisirs
Si vous suivez des cours donnés dans les salles de la commune de Puplinge - à l’exception des cours donnés par 
Commune-École qui bénéficient déjà d’un tarif préférentiel - la Mairie accorde une subvention aux personnes 
officiellement domiciliées dans la commune. Cette subvention correspond à 80% du prix total payé par cours suivi 
sur une année scolaire, mais au maximum à CHF 50.- par élève / par activité / par année scolaire. Pour bénéficier de 
cette subvention, vous devez vous rendre en Mairie et présenter la facture du cours suivi à Puplinge sur laquelle doit 
impérativement figurer les informations suivantes : votre nom, le libellé du cours suivi, la période concernée, le 
montant total. La subvention pour l’année scolaire en cours est à demander jusqu’au 30.06.24.

Job d’été ou un job ponctuel à la commune pour les jeunes, il est temps de s’inscrire
•  JOB D’ETÉ : engagement en juillet / août pour effectuer des travaux de nettoyage à l’école (poussière, sols, WC, etc.) 

ou différentes tâches à la voirie. Les postulations sont ouvertes aux personnes officiellement domiciliées à Puplinge : 
• de 16-20 ans n’ayant pas encore décroché un job d’été à la commune  • de 18-25 ans possédant un permis de 
conduire catégorie B (même ayant déjà effectué un job à la commune). Les candidat·e·s doivent postuler d’ici au 
15.03.2024 en envoyant par e-mail (info@puplinge.ch), à l’attention de Patricia Bennici : leur CV avec coordonnées 
complètes (nom, prénom, date de naissance, adresse, N° mobile et fixe, e-mail + mention si permis de conduire) 
accompagné d’une lettre de motivation indiquant  toutes leurs disponibilités par période de 2 semaines consécutives. 
Une réponse leur sera donnée courant avril. 

•  PETIT JOB PONCTUEL : la Mairie cherche un·e universitaire résidant officiellement à Puplinge pour réaliser des 
tâches administratives occasionnelles, le matin ou l’après-midi. Les personnes intéressées s’annoncent par e-mail 
(info@puplinge.ch), en indiquant leurs coordonnées complètes et disponibilités par demi-journée du lundi au vendredi.

Sortie à la montagne - samedi 24 février 2024
La commune de Puplinge a le plaisir d’offrir un transport en car aux habitant·e·s de la commune qui souhaitent passer 
une journée aux Gets (Haute-Savoie, France). Les activités sur place sont libres, aux frais et sous la responsabilités de 
chacun·e (marche, randonnée, ski de piste, ski de fond, snow). Cette offre est réservée aux personnes officiellement 
domiciliées à Puplinge dès 4 ans révolus (mineur·e·s accompagné·e·s d’un·e adulte). Seul le transport en car aller/
retour est organisé et pris en charge financièrement. Un flyer sera distribué à ce sujet et mis à disposition sur la 
page d’accueil du site de la commune (www.puplinge.ch). Attention, le nombre de places est limité. L’inscription est à 
faire jusqu’au 12 février, avant 17h. Une caution de CHF 20.- est demandée pour chaque personne inscrite, à verser 
en espèces lors de l’inscription. Celle-ci sera rendue aux participant·e·s selon les conditions mentionnées sur le flyer.
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SEYMAZ RÉGION - Offre d’emploi
Située sur la rive gauche, à l’est du canton de Genève, le territoire de Seymaz-Région couvre une superficie de 
3’288 hectares pour une population de 8’261 habitant·e·s. La région est caractérisée par ses villages de charme, ses 
exploitations agricoles et viticoles, ainsi que de nombreuses forêts abritant un écosystème d’une grande variété. 
Le service des gardes ruraux a été créé en 2021 pour faire face aux nombreuses incivilités 
dans le milieu rural et naturel. Pour renforcer l’équipe, les communes de Choulex, Gy, Jussy, 
Meinier, Puplinge et Vandoeuvres sont à la recherche d’un·e futur·e collaborateur·trice. 
Une inscription publique est ouverte en vue de l’engagement d’un·e 

GARDE RURAL·E À 60%
Votre mission :
• Surveillance des récoltes de toute nature contre les déprédations intentionnelles ou non
• Surveillance des vignobles lors de la mise à ban
• Surveillance des zones rurales et non rurales contre les dépôts sauvages d’objets divers, ainsi que lors de toute 

atteinte à l’environnement
• Effarouchement des nuisibles dans les limites habituelles

Votre profil :
• Organisé·e et sachant faire preuve d’initiative
• Bonne capacité d’analyse et de discernement
• Respect des règlements en vigueur
• Excellente endurance physique (déplacement à vélo électrique par toute météo)
• Bonne résistance au stress
• Discrétion
Entrée en fonction : 01.04.2024.
Afin de respecter l’environnement et dans l’optique d’assurer un traitement efficace des candidatures, nous vous 
prions de bien vouloir envoyer votre dossier de candidature, accompagné d’une lettre de motivation, uniquement par 
courrier électronique, à l’adresse rh@jussy.ch jusqu’au 23.02.2024. Au terme du processus de sélection, les dossiers 
électroniques seront détruits.
Ce poste est soumis aux articles 13 à 16 de la Loi sur les agents de la police municipale, les contrôleurs municipaux du 
stationnement et les gardes auxiliaires des communes (LAPM), ainsi qu’à la Loi sur la police rurale (LPRur).

Bénévolat à la Croix-Rouge genevoise pour des visites aux personnes âgées isolées
Afin de rompre l’isolement des personnes âgées et maintenir leurs liens sociaux, la Croix-Rouge genevoise propose des 
visites gratuites, une fois par semaine, par des bénévoles formé·e·s et encadré·e·s. Idéalement, l’engagement doit être 
de 2 heures hebdomadaires sur une durée de 6 mois, mais ce cadre peut s’adapter aux disponibilités de chacun·e. Être 
bénévole à la Croix-Rouge genevoise, c’est accomplir une mission d’entraide et de proximité qui nécessite des qualités 
de cœur, de l’intelligence et la capacité d’approcher de nouvelles réalités. Le ou la bénévole va offrir à une personne 
âgée isolée un moment privilégié par le biais de différentes activités : promenades, jeux, discussions, petites courses, 
etc. Pour toute information complémentaire, consultez le site https://www.croix-rouge-ge.ch/benevolat/ ou contactez 
Sylvie Mansiet, responsable du service des visites aux personnes âgées, par e-mail : s.mansiet@croix-rouge-ge.ch.

Héberger un·e régugié·e à la maison... et pourquoi pas ?
Caritas Genève cherche des personnes prêtes à héberger un, une ou plusieurs réfugié·e·s pour quelques mois ou plus. 
À Genève, les capacités d’hébergement collectif diminuent et l’accueil chez l’habitant offre une alternative sécurisante 
qui favorise une bonne intégration. Il peut s’agir d’héberger des parents avec enfants ou des personnes seules, jeunes 
ou âgées, principalement d’origine ukrainienne, afghane, syrienne, turque ou kurde. En retour, les personnes offrant 
un espace chez elles reçoivent un accompagnement professionnel de Caritas Genève, ainsi qu’une indemnité financière 
mensuelle. Informations complémentaires : https://caritas-regio.ch/fr/a-propos-de-caritas/geneve.


